
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Edito 

 

Informer les habitantes et habitants est une mission normale et nécessaire d’une 
commune. Mais lorsque les supports publics deviennent des outils de mise en scène 
politique, la frontière entre information institutionnelle et communication partisane finit par 
s’estomper. 
 
Le dossier de cette seconde newsletter est consacré à ce sujet essentiel pour la vie 
démocratique locale : la communication municipale. 
Nous observons une dérive préoccupante à Divonne : personnalisation excessive de la 
communication, place réduite de l’opposition, annonces présentées comme 
acquises avant même les votes du Conseil Municipal… 
Notre objectif n’est pas d’alimenter une polémique, mais de défendre un principe simple : 
une démocratie locale saine qui suppose pluralisme, transparence et débat 
contradictoire. 
 
Cette newsletter entend modestement contribuer à cet équilibre en proposant un autre 
regard sur l’actualité municipale. 
Bonne lecture à toutes et tous, 
 
L’équipe TSDLB 

 
 

*** 
 

  



Démocratie locale 

 

Mépris démocratique 

 
En présentant dans le JVD distribué le lundi matin comme déjà acquises deux 
délibérations soumises au vote du Conseil municipal le soir même, la majorité 
municipale a donné une vision particulièrement préoccupante du fonctionnement 
démocratique local. 
 
Le premier dossier concernait l’aménagement du Tennis Club, sans qu’aucun document 
explicatif n’ait été transmis aux conseillers municipaux malgré nos demandes. Le second 
portait sur les Conseils de quartier, avec un bilan très lacunaire adressé seulement une 
heure avant la séance. 
 
Peut-on sérieusement débattre et voter dans de telles conditions ? Ne serait-il pas 

possible de travailler dans un esprit de transparence et de respect des institutions ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo du conseil municipal et extrait du JVD de juin 2026 
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Les coulisses du conseil municipal 

 

       Harmonie : une protection de son bassin d’alimentation à risque 

5 versions du bureau d’études Antea et un avis de l’hydrogéologie agréé plus tard, la zone 
de protection de notre captage d’eau minérale Harmonie s’est réduite de 18 à 5 km2, sans 
aucune explication scientifique. 
 
L’enquête publique vient de se terminer avec 181 remarques reprises par la commissaire 
enquêtrice demandant notamment une meilleure définition du périmètre de protection. 
 
Notre eau minérale est actuellement pure. Nous avons demandé lors du conseil du 1er 
juin qu’une contre-expertise soit menée par un bureau d’études indépendant en 
espérant qu’un nouveau périmètre de protection soit défini sur la base de critères 
exclusivement scientifiques, demande refusée par la majorité, quand, dans le même 
temps, Grilly validait une telle démarche. 
Demander une révision de la protection de notre eau minérale, c’est pérenniser son 
usage dans les thermes et en buvette publique. 
 
Les observations recueillies lors de l’enquête publique sont consultables ici. 

. . . . . 

   Cancer de la peau et pollution de l’eau : touché, coulé ! 

Le Conseil Municipal a adopté en urgence une délibération interdisant les T-shirts anti-UV 
en lycra à la piscine pour les + de 12 ans.  
Au-delà de 12 ans, crème solaire pour tous, sauf à déranger nos rares médecins 
pour obtenir un certificat médical. 
 
L’argument sanitaire interroge : les shorts de bain, pourtant souvent davantage pointés 
pour des raisons d’hygiène, ne sont pas concernés... Quant aux enjeux de santé publique 
liés à la protection solaire, les recommandations dermatologiques concernent aussi les 
adolescents, non ? La mesure a malgré tout été adoptée par la majorité, malgré quelques 
réserves exprimées individuellement... 

. . . . . 

   Chèques en blanc ? 

Le dernier Conseil Municipal a également mis en lumière plusieurs décisions financières 
qui ont éveillé des interrogations légitimes : autorisation de crédit de 5 millions d’euros 
sans véritable cadrage, engagements potentiels de près de 2 millions d’euros en cas 
d’absence de subventions, dossiers parfois insuffisamment documentés. 
À 3 reprises, nos interventions ont permis d’obtenir des ajustements. Nous continuerons à 
défendre 2 principes simples : 
 
- Chaque euro public dépensé mérite rigueur et transparence ; 
- Les décisions importantes doivent être préparées, expliquées et débattues 

correctement. 

 
*** 

https://www.ain.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Declarations-d-utilite-publique/Divonne-les-Bains-DIP-Declaration-d-interet-Public


 

       Notre dossier du mois 

 

Quand la communication municipale devient un outil politique. 
 
 
Depuis plusieurs années, le JVD et les réseaux sociaux de la ville semblent glisser d’un 
rôle d’information municipale vers une communication plus politique : multiplication des 
photos du maire, éditoriaux très politiques, annonces de projets biaisés frisant parfois la 
désinformation, espace d’expression de l’opposition réduit… 
 
 
Cette évolution interroge sur l'accès à une information utile permettant d'établir un débat 
démocratique riche et constructif.  
 
 
Dans le dossier complet disponible sur notre site, nous revenons sur plusieurs 
exemples concrets, certaines pratiques préoccupantes et quelques pistes d’amélioration 
pour renforcer pluralisme, transparence et qualité du débat public. 
 
 
Cliquez ici pour retrouver notre dossier complet ! 
 
 

*** 
 

  

https://toutsimplementdlb.fr/dossiers-du-mois#juin26


Vu autrement : Les échos de Divonne 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

🏀 Du rififi au Gymnase 
 

 

📚 Allocation scolaire: le 
fruit défendu 

 

 

🔥 Canicule : un manque 
de préparation flagrant 

 
 
Le projet d’extension du 
gymnase, qui s’éloigne 
largement du « village des 
associations » annoncé en 
2020, ne répond toujours pas au 
manque structurel 
d’équipements sportifs à 
Divonne. Avec environ 3 
gymnases pour 10 000 habitants 
en moyenne nationale, Divonne 
reste l’une des communes les 
moins équipées du Pays de Gex 
au regard de sa population. 
Résultat : écoles et 
associations se disputent des 
créneaux insuffisants. 
Plus problématique encore, les 
arbitrages semblent se faire sans 
réelle transparence ni critères 
clairement établis. Ni la 
commission de vie associative, ni 
les élus et élues de notre liste ne 
sont impliqués. 
Les besoins existent pourtant 
bel et bien. Il devient urgent 
d’aborder ce sujet de manière 
objective, transparente et 
apaisée 

 
L’allocation scolaire versée aux 
écoles maternelles et 
élémentaires permet aux 
enseignantes et enseignants 
d’acheter du matériel 
pédagogique.  
Son montant, fixé à 46 € par 
élève, n’a pas évolué depuis 
plus de 10 ans malgré 
l’augmentation des coûts. 
Nous avons proposé un 
rattrapage à 64 € par élève, pour 
un coût total minime estimé à 20 
000 € à l’échelle communale. Une 
mesure simple, concrète et 
directement utile pour les 
écoles. 
Pour l’instant, notre demande 
d’inscription de ce sujet à l’ordre 
du jour du Conseil municipal a été 
refusée. Nous continuerons à 
défendre patiemment et 
assidument cette nécessaire 
proposition 

 
Le dernier épisode de forte 
chaleur a une nouvelle fois mis en 
évidence les limites thermiques 
de plusieurs bâtiments 
communaux : salles 
surchauffées au gymnase, 
classes difficilement 
supportables dans certaines 
écoles, fournaise à l'ancienne 
Gare, températures élevées à 
l’école maternelle du Centre. 
Face à ces situations, les 
réponses apportées restent 
souvent ponctuelles.  
Les parents de l'école Guy de 
Maupassant ont apprécié de 
devoir monter eux-mêmes 
l'unique ventilateur de classe 
mis à disposition par la 
mairie... Pourtant, la commune a 
bel et bien adopté en 2025 un plan 
d’adaptation au changement 
climatique ! Dans ce contexte, la 
rénovation thermique des 
écoles, équipements sportifs et 
bâtiments publics devrait 
probablement constituer une 
priorité, non?  
 

 
 

*** 

  



                 Agenda 

 
• 5 juillet :  Rencontre citoyenne Tout Simplement DLB 

Nous organiserons le dimanche 5 juillet à 12h, une rencontre conviviale autour 
d’un buffet canadien, afin d’échanger avec vous sur ces premiers mois de mandat 
et sur les enjeux municipaux à venir. L’évènement sera ouvert à toutes et tous. Le 
lieu exact sera communiqué prochainement. 
 

• 6 juillet : Conseil Municipal 
 

• Juin / Juillet : Des élues et élus de terrain 
Elu.e ou non, nous n'avons guère changé nos habitudes et nous restons des 
Divonnaises et Divonnais engagés dans la vie associative, festive et commerciale 
de la commune. Le mois de juin est à ce titre riche en évènements : fêtes d’école, 
événements associatifs, spectacles, cérémonies commémoratives ou rendez-vous 
citoyens. Nous y serons ! N’hésitez pas à venir échanger avec nous. 

 
 

*** 
 

       Une newsletter ouverte ! 
 
 
Cette lettre d’information a vocation à évoluer avec vos contributions ! 
 
Suggestions, réactions, questions locales ou sujets à approfondir : vos retours nous 
aideront à nourrir un débat utile et constructif pour l’avenir de Divonne-les-Bains. 
 
N'hésitez pas à la transférer à votre entourage ! 
 
 
Retrouvez-nous sur : 
https://toutsimplementdlb.fr/ 
Pour nous écrire : 
contact@toutsimplementdlb.fr 
 
 
 
 

https://toutsimplementdlb.fr/
mailto:contact@toutsimplementdlb.fr
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